
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 31 juillet 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1498, par laquelle monsieur Enock Mahougnon Brayan 
HOUEHOU, domicilié à Agla, maison 8 Rue 13.680, 08 BP 1018 
Cotonou, forme un recours contre l'Etat béninois pour non
respect de l'article 40 de la Constitution ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose, qu'en violation de l'article 
40 de la Constitution, l'Etat n'assure pas la diffusion et 
l'enseignement de la Constitution ainsi que des textes relatifs à la 
protection des droits de l'Homme ; qu'il sollicite dès lors 
l'intervention de la Cour afin qu'il y soit remédié; 

VU l'article 40 de la Constitution ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 40 de la Constitution: 

« L'Etat a le devoir d'assurer la diffusion et l'enseignement de la 
Constitution, de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme 




